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Addendum

La Mission permanente de la République de Chypre a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 22 mai 2000.

_______________

La Mission permanente de la République de Chypre à Genève a l'honneur de transmettre les
renseignements suivants qu'elle a reçus du Ministère du commerce, de l'industrie et du tourisme,
concernant la question susmentionnée:

"Le gouvernement de la République de Chypre notifie par la présente au Comité des mesures
concernant les investissements et liées au commerce qu'en date du 31 décembre 1999 il a éliminé
toutes les mesures de ce genre en vigueur et notifiées au titre de l'article 5:1 de l'Accord (notification
G/TRIMS/N/1/CYP/2).  Il fait également savoir qu'au 1er janvier 2000 Chypre n'applique aucune
mesure de cette nature."

__________


